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VOS NOUVEAUX 
JOURS DE

UN DOUTE ?
Rendez-vous sur l'application 
"Mes Déchets" 
ou au 05 57 97 03 97
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ZONE   1 MARDI JEUDI

ZONE   2 VENDREDI VENDREDI

POUBELLE NOIRE ZONES POUBELLE 
VERTE / JAUNE 

ZONE    1 Jeudi Vendredi

ZONE    2 Lundi Mardi

ZONE    3 Mercredi Vendredi

ZONE    4 Mercredi Jeudi

ZONES EN ROUGE lUNDI / JEUDI MARDI

POUBELLE NOIRE ZONES POUBELLE 
VERTE / JAUNE 

EXCEPTION POUR LES RÉSIDENCES 
COLLECTIVES

Dans les rues signalées en rouge 
sur la carte, les jours indiqués 
ici s'appliquent uniquement 
aux résidences collectives. 
Les poubelles des maisons individuelles 
seront ramassées lors des jours 
de la zone correspondante ci-dessus.




